
Profs d’EPS

Forts d’AGIR
ENSEMBLE 

Fiers d’ÊTRE

66% déductible de ses impôts ou en crédit d’impôt
si non imposable

paiement en plusieurs fois (8x max)

paiement par prélèvement automatique à la date
souhaitée (ex : adhérez en Septembre, commencez le
prélèvement quand vous le voulez)

reconduction automatique tous les ans si vous le
souhaitez (fini les oublis)

ADHESION POSSIBLE DIRECTEMENT SUR LE SITE
DU SNEP par CB

92% des collègues ont soutenu le
SNEP aux dernières élections pro…
on compte sur vous du 1er au 7/12
VOTER FSU : le SNEP c’est la FSU
!! 
121 collègues syndiqués en 2022
... ET TOI ?

les avancées

4h d'EPS pour toutes et tous au cours de la
scolarité et pour cela : il faut recruter et
revaloriser les enseignants !
Installations sportives en quantités et
adaptées
Retour des APSA dans les Formations
disciplinaires
Retour du paritarisme
Postes aux Concours

LUTTES À MENER

PPCR : 5 recours sur 6 gagnés
INSTALLATIONS SPORTIVES : le conseil
départemental à l'écoute du SNEP
UNSS : la subvention donnée par le conseil
départemental 74 au service départemental
UNSS en étude avec de nouveaux critères  
FORMATION : les IPR prennent en compte les
demandes du SNEP
groupe de travail sur les gestes
professionnels et les mises en cause à
caractère sexuel : le SNEP écouté 
ESCALADE : groupe de travail et la revisite
des PASS : participation du SNEP

Rejoignez le
côté lumineux
de la force !! 

4h d’EPS dans toute la scolarité  

s2-74@snepfsu.net  

LA PREMIÈRE CHOSE à faire pour
RÉSISTER

… 
SE SYNDIQUER !!

où envoyer ma cotisation ?  

Marion MULLIEZ
Trésorière Départementale du 74

9 bis rue Louis Chaumontel
74000 ANNECY 


